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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU MINIBUS - CE-556-CF 

A l’ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DES ECHANGES ET DES PROJETS (ADEP) 

 

Entre les soussignés : 

 

• Le C.C.A.S. de Rouen, représenté par son Président Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, en vertu de la délibération du 

Conseil d’Administration du 04 juin 2026, 

 

  

Ci-après dénommée, par les termes « le C.C.A.S. »,   

 

• L’Association pour le Développement des Échanges et des Projets (ADEP) dont le siège est situé au 65 rue Orbe, 

76000 Rouen, représentée par                     ,                  , habilité-e à cet effet par délibération du Conseil 

d'Administration, 

 

Ci-après désignée « l’Association », 

 

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1er : OBJET 

 

Cette convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition du minibus adapté aux personnes à mobilité 

réduite (PMR), immatriculé CE-556-CF, du C.C.A.S de Rouen à l’Association pour le Développement des Échanges et des 

Projets (ADEP) dans le cadre de l’événement « Rouen-sur-Mer » se déroulant du 3 juillet au 2 août 2026.  

 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Compte tenu de la mission de service public de proximité assurée par l’Association, la mise à disposition est accordée à 

titre gracieux. 

 

  

ARTICLE 3 : DURÉE ET PERIODES D’UTILISATION 

 

La mise à disposition s’effectue le 3 juillet au 2 août 2026 à l’exception des 9, 28 et 30 juillet. 

 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’UTILISATION DU VEHICULE  

 

L’utilisation du minibus sera soumise aux règles suivantes : 

• Le véhicule est exclusivement mis à disposition de l’ADEP, 

• Le véhicule ne pourra être utilisé qu’à des fins liées à l’événement « Rouen-sur-Mer », 

• L’ADEP désignera un ou plusieurs conducteurs habilités, titulaires d’un permis valide, avec au moins 3 ans 

d’expérience et formés à la conduite de véhicules adaptés, 
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• Le conducteur s’engage à respecter le code de la route,  

• Le conducteur est tenu d’adopter une conduite courtoise et un comportement exemplaire pour ne pas nuire à 

l’image du C.C.A.S de Rouen, 

• En cas d’accident ou d’incident, le conducteur doit prévenir immédiatement le C.C.A.S. et remplir un constat, 

• Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du véhicule. 

 

 

ARTICLE 5 – ASSURANCES 

 

L’assurance du C.C.A.S garantie tout conducteur sans modalité particulière. 

 

L’ADEP s’engage à souscrire, si nécessaire, une assurance complémentaire pour couvrir les risques spécifiques liés à 

l’utilisation du véhicule. 

 

 

ARTICLE 6 – REPARTITION DES RESPONSABILITES EN CAS DE DOMMAGE OU D’ACCIDENT 

 

• En cas d’accident : Les parties appliqueront les règles de responsabilité civile et pénale applicables ; 

• En cas de dommage au véhicule : L’ADEP sera tenue responsable des réparations, sauf preuve d’un vice de 

construction ou d’un défaut d’entretien imputable au C.C.A.S. 

 

 

ARTICLE 7 – MODALITES D’ENTRETIEN DU VEHICULE 

 

L’entretien courant du minibus (vidange, contrôles techniques, etc.) est à la charge du C.C.A.S. L’ADEP s’engage à 

signaler sans délai tout dysfonctionnement ou dommage constaté et à utiliser le véhicule dans le respect des 

préconisations du constructeur. 

 

 

ARTICLE 8 – ÉTAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux du véhicule sera réalisé (document en annexe) :  

• À la remise du véhicule : Constatation de l’état général et des éventuels défauts préexistants, niveau de 

carburant. 

• Au retour du véhicule : Vérification de l’absence de dommages supplémentaires et restitution en bon état de 

fonctionnement. De plus, l’association s’engage à rendre le véhicule dans le même état de propreté que celui 

où il a été trouvé. Il doit être rendu sans déchets, ni dégradations (sols, sièges, vitres). Le minibus doit être 

restitué avec le même niveau de carburant qu’au départ. 

 

 

ARTICLE 9 – DUREE DE VALIDAITE ET MODALITES DE RESILIATION 

 

La présente convention prendra effet à compter du 3 juillet et s’achèvera le 2 août 2026, sauf résiliation anticipée pour 

motif légitime, notifiée par écrit avec un préavis de 7 jours. 
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ARTICLE 10- LITIGES 

 

En cas de divergence résultant de l’application de la présente convention, une tentative de conciliation devra être 

recherchée par les parties, avec application du principe du droit, pour chacune d’elles, à faire valoir ses observations.  

Si cette conciliation échoue, les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention seront portés devant 

le tribunal administratif de Rouen. 

 

 

Fait en deux exemplaires,  

 

à Rouen, le  

 

 

 

 

Pour le C.C.A.S. de Rouen,                                                         Pour l’ADEP,  
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ANNEXE 
Prêt du véhicule MINIBUS  - CE-556-CF 

 
 
Nom de l’association ou service emprunteur :  

Date départ : ……………………………………………………………………….  Heure :  

Date remise de clé : ……………………………………………………………. Heure :  

Date retour : ………………………………………………………………………… Heure :  

Date retour des clés : ………………………………….………………………. Heure :  

 

État du véhicule réalisé par l’emprunteur :  

Nom de la personne effectuant le constat :  

Carburant au départ  

 

 

 

Kms départ :  

Kms retour :  

Kms parcourus :  

  
État du véhicule au retour effectué par le service :  
Carburant retour  
 
 
 
 
 
Constat général : 
 

- 1 

- ½ 

- 0 

- 1 

- ½ 

- 0 


